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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel fedöral; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;

E. Cuenod capitaine federal du genie.

N° 24. lansanne, le 15 Decembre 1866. XIe Anne'e.

SOMMAIRE. — Le colonel Ziegler et les affaires militaires suisses.
(Fin.) — Nouvelles et chronique.

SUPPLEMENT. — REVUE DES ARMES SPECIALES. - Rapports au
Conseil födöral de la commission chargöe de l'examen des fusils
qui se chargent par la culasse, sur les essais du 6 au 11 aoüt,
et sur les essais du 3 au 15 septembre et du 1er au 2 octobre.

LE COLONEL ZIEGLER ET LES AFFAIRES MILITAIRES SUISSES.

III.
Le second grief de M. le colonel Ziegler est que le Conseil federal

et son departement mililaire manquent d'un jugement independant,
ce qu'ils doivent k la mauvaise Organisation de ce departement.
Celui-ci devrait etre entre les mains d'un militaire, ou du moins avoir
ä sa tete un militaire, comme chef de Tötat-major de Tarmee en
temps de paix, lequel serait le conseiller naturel du chef du
döpartement. Le chef d'ötat-major aurait sous ses ordres directs Tinstruc-
teur-chef d'infanterie, les chefs d'armes, ainsi que le personnel de

bureau et les adjudants necessaires. C'est parce qu'on n'a pas cette
organisation-la que tout va de travers, suivant l'honorable colonel
zuricois.

Nous sommes loin de penser qu'il n'y ait qu'une maniere d'organiser

une administration mililaire, et que le mode actuel soit süre-
ment le meilleur et sans defaut. Nous sommes pröt ä reconnaitre que
Tapplication mesuree des vues de M. le colonel Ziegler realiserait
quelque progres, et qu'en particulier un bon employe supörieur de

plus et stable dans un departement aussi charge pourrait n'y etre pas
superflu. Mais nous ne croyons pas que cela parerait aux pretendus
maux dönoncös; et du moment que le Departement ne demande pas
ce renfort, nous ne voyons pas la necessite de nous en plaindre.
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En toul cas, au point de vue des connaissances speciales, on
trouverait difficilement des garanties plus solides que celles qu'offrent
l'ensemble et chacun des hauts fonctionnaires du departement. Ils sont
tous officiers superieurs et tous ont leurs bureaux dans la meme aile
du palais federal, si bien qu'ils peuvent etre consultös ä chaque
instant par leur chef commun. Assuröment une commission composöe
de Tinstructeur-chef d'infanterie (col. Hofstetter), du chef du malöriel

(col. Wurstemberger), du chef du bureau d'ölat-major (lieut.-col.
Siegfried), du chef du commissarial (col. Liebi) et du secretaire en

chef (lieut.-col. Feiss), sans parier de Tadjonclion toujours facile des

chefs d'armes, peut bien röunir les connaissances et l'autorite morale

d'un chef d'ötat-major.
Y a-t-il necessite, pour obtenir les meilleurs Services de ces

officiers superieurs, de les souder plus fortement entr'eux et de les

metlre en permanence sous l'autorite diseiplinaire d'un chef d'ölat-
major? de leur faire remplir peut-ötre leurs fonctions cn tenue militaire

plutöt qu'en tenue civile? Nous ne le pensons pas. Au resle ce

serait une question ä examiner de plus pres qu'on ne peut le faire
de Lausanne ou de Zurich.

Döjä en 1848 un examen de ce genre n'a pas echappe aux hommes

qui elaborerent la Constitution föderale. 11 ful un moment question
d'adopter le Systeme de la Röpublique helvötique ou des Etats-Unis,
dans lequel le pouvoir executif est distinet des. ministöres, ce qui
permet d'avoir pour la direction de ceux-ci des specialitös administratives.

Mais en definitive on lui pröfera celui d'un pouvoir exöcutif
dont chaque membre serait en meme temps directeur responsable
d'un dicastere. On pensait ainsi se procurer ä la fois une bonne
administration sans exces de bureaucratic, et un bon pouvoir politique,
toujours au courant de l'administration. Cette atlenle ne fut pas
decue. Nos gouvernanls supremes, comme hommes d'Etat, ne se

perdirent pas trop souvent dans les nuages, et, comme administraleurs,
ne se refuserent ä aucun progres raisonnable. Dans le döpartement
militaire, par exemple, et sous Töncrgiqueimpulsion de MM. Stämpfli
et Fornerod entr'autres, plusieurs rouages importants furent
successivement introduits depuis 1848, et nous ne doutons pas qu'on ne

procedat de meme le jour oü il serait demontre qu'un chef d'etat-
major permanent est devenu une necessite.

Peut-elre les considerations de personne y seraient-elles et y ont-
elles döjä ete pour quelque chose, car elles se lient ici ä des

considerations de principes et d'hierarchie qui möritenl d'avoir leur poids.
Ces hautes fonclions militaires, qui seraient les plus ölevees de Ia

Suisse en temps de paix, seraient probablement fort convoitöes, mal-
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gre leur difficile tache dans un pays de soldats-citoyens, de milices

republicaines, confödöröes, habituees dans la vie civile ä Tindependance

et k la publicite la plus completes. Si Ton y pourvoyait ä Tan-

ciennetö, comme il conviendrait le mieux, on risquerait de n'avoir
pas toujours Tofficier le plus actif et le plus aple; si Ton y pourvoyait
simplement au choix, on risquerait de blesser d'honorables et excel-
lents officiers plus anciens, el de rendre intenable la Situation du
malheureux ölu. Cet ecueil incontestable s'est döjä montre parfois k
l'occasion du chef meme du departement, et on Ta souvent tourne
en appelant ä ces fonctions un homme d'ötat non militaire, revelu en
fait de toules les attributions d'un chef d'etat-major. C'esl le pouvoir
politique qui commande. Or nous croyons qu'en thöorie c'est
conforme ä l'esprit de la Constitution, et nous ne voyons pas qu'en
pratique les choses aillent plus mal qu'elles n'iraient avec une hierarchie
qui pöcherait par sa base si le chef d'etat-major n'elait pas en meme
temps Tofficier le plus ancien el le plus apte. 11 faudrait alors tout
autant de commissions consultatives qu'actuellement; il y aurait tout
autant et meme plus d'hesitalion, puisqu'il y aurait un difficile rouage
de plus, et le chef du departement, en toul cas, ne gagnerait pas en

jugement independant, puisque, röduit ä son secretaire personnel,
il passerait en quelque sorte sous la tuteile du chef d'etat-major.
L'avantage apparent d'avoir quelqu'un de plus reellement responsable

au point de vue militaire disparaitrail en fait devant les
discussions publiques qui aecompagneraient toutes les mesures ä prendre.

II n'y en aurait pas moins que maintenant, car elles tiennent ä

d'autres causes qui subsisteraient. Seulement c'est au Conseil federal
et k l'Assemblöe federale qu'on recourrait sans cesse conlre les

propositions du departement, tandis qu'aujourd'hui les discussions et les

recours restent ordinairement dans les limites du döpartement lui-
meme et de ses subordonnes. Avec le mode actuel les decisions

importantes s'elaborent plus lentement peut-ötre au departement, mais
d'autant plus vite au Conseil federal et ä l'Assemblöe föderale; avec
le mode de l'honorable colonel Ziegler ce serait Tinverse. Lequel des

deux est preferable, lequel s'adapte le mieux ä nos institutions
republicaines et aux regles d'une bonne administration? Nous croyons que
c'est le mode actuel, sans pretendre toutefois que l'autre püt elre un
grand mal. Dans aucun cas la patrie n'en serait perdue, et la queslion

ne comporlait pas, ä notre humble avis, Teclat qu'on a cherche
ä lui donner.

Du resle d'aulres pays, d'organisation administrative differente, ont
aussi subi les difficultes du probleme. Aux Etats-Unis, le president,
qui gouverne sans les ministres, nommes et revoques par lui, de-
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vrait, pense-t-on, choisir toujours ceux-ci parmi les hommes
speciaux. Nous avons vu cependant le president Lincoln confier les di-
castöres de la marine et de la guerre ä des hommes qui n'etaient ni
marins ni militaires, et cela afin que les exigences gönerales ne
fussent pas trop subordonnees aux pröoccupations techniques, et pour
öcarter les compötilions personnelles basees sur la hierarchie. Si ä la
verite la guerre de la secession a traine plus longtemps qu'elle n'aurait

du et si eile a accuse, pendant les premieres annees surtout, des

vices marquants dans la direction supreme, cela a tenu non ä

Torganisation du ministere, mais en majeure partie ä la personnalite du

ministre, M. Stanlon, qui, par passion politique et par de faux
caleuls s'appliqua ä entraver ses gönöraux au lieu de les seconder.
D'autre part en France, oü lc pouvoir mililaire est fortement constitue,

oü nous voyons un souverain qui est militaire, un ministre de

la guerre qui est militaire, un grand nombre de bureaux et de
comites tous militaires, nous voyons aussi qu'on doit recourir, pour
Texamen de questions importantes, ä des commissions consultatives

temporaires, oü Ton appelle möme des personnes civiles. Ainsi la

reorganisalion de Tarmee francaise prösentement cn cours a ötö

Tobjet des travaux d'une sous-commission de marechaux, de generaux

et d'hommes d'ötat, et eile va etre soumise ä une commission

plus grande.
Ce procede, exceptionnel en France, il est vrai, est habituel en

Suisse. Des commissions temporaires et dösignees ad hoc y remplissent

en partie les fonctions de comites permanents d'autres pays et
celles qu'on voudrait conförer ä un chef d'ötat-major. Nous laisserons
volontiers le departement, qui y est le plus intöresse, nous dire de

quelle facon il estime pouvoir ötre seconde le plus efficacement, et
tant qu'il ne sentira pas lui-meme le besoin du nouveau rouage
demande, nous ne lui imposerons pas contre son gre la petite revolution
de palais ä laquelle on attache lanl d'importance.

Passons au troisiöme grief, la nouvelle repartition de Tarmee,
prötendue vicieuse parce qu'elle est territoriale.

En premier lieu l'honorable colonel nous parait se tromper quand
il attribue cetle röpartition ä un manque de connaissance ou d'indö-
pendance de la part des autorites federales compötentes. Nulle queslion

ne fut etudiöe avec plus de soin, el un chef d'ötat-major de plus
en Suisse ou un militaire de plus au departement n'eüt pas amene
d'autre Solution.

L'ancienne repartition de 1856, basee sur le mölange des corps et
des etats-majors de toutes les contröes de la Suisse sans distinction
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de langue, avait provoque de nombreuses plaintes, parmi lesquelles,
si notre memoire ne nous fait döfaut, des plaintes de M. Ziegler lui-
meme. Une revision de cette röpartition fut donc entreprise. Mise ä

l'etude et au concours par la Sociöle militaire federale, la queslion
fit Tobjet de plusieurs memoires renvoyös ä un jury preside par M. le

colonel federal Egloff et auquel intervint aussi feu le colonel Hans

Wieland. Sur le rapport de ce jury, la reunion annuelle de 1863
recommanda aux autorites federales un mömoire tres bien coneu en
faveur d'une repartition plus territoriale de Tarmee, du ä la plume
de M. le colonel föderal Hofstetter, alors instructeur-chef du canton
de St.-Gall. Le premier secretaire du döpartement, M. le lieutenant-
colonel Feiss, fut charge d'elaborer un projet de repartition sur les

bases de ce mömoire, täche dont il s'aequitta avec distinction,
seconde des avis de M. le colonel federal Schwarz, appele alors aux
fonctions d'adjoint intörimaire du döpartement, depuis la mort si

regrettable de Hans Wieland. Le travail de M. Feiss fut soumis ä son

tour ä une grande commission des divisionnaires, des chefs d'armes
et de quelques autres officiers, reunie ä Berne en automne 1865; il
fut examine et debattu attentivement; les divers points de vue furent
emis, y compris celui de M. Ziegler. La commission se prononca
neanmoins en grande majorite pour les principes du projet. C'est

ensuile de cela que la nouvelle röpartition fut elaboree par le

döpartement, puis adoptee par le Conseil federal au printemps dernier. Dans

l'intervalle M. le colonel föderal Hofstetter avait ötö appele aux fonctions

d'instructeur-chef et adjoint du departement, et il put mettre
d'office la derniere main ä ce travail, dont il avait ete Tun des

premiers promoteurs.
On ne peut donc admettre que celte röpartition rösulte d'un manque

de connaissance de la part du departement.

Elle est vicieuse, pretend-on; eile chargerait injustement et trop
lourdement certaines portions du pays; eile met Texception ä la place
de la regle et vice-versa.

Dans ces reproches il y a un mölange de vrai et de faux qu'il
faudrait distinguer. Nous admettons, nous aussi, que ladite repartition
n'est point parfaite; mais non parce qu'elle est territoriale. Nous

allons plus loin que M. Ziegler; nous disons que toute röpartition
d'armee faite d'avance est vicieuse et presque inapplicable. Cela est

vrai dans tous les pays, el plus particulierement en Suisse. Le moindre
ineident d'une guerre reelle derouterait, aux debuts memes, toute la

combinaison. II est nuisible que la röparlition effective soit connuede

l'etranger; il est nuisible qu'elle soit symetrique et constante,
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allendu qu'elle peul etre facilement devinee dans son ensemble et
dans ses parties; eile devrait bien plutöt elre irreguliere et variable.

Le seul mode ralionnel et sür de röpartilion serait d'ötablir
simplement des listes de commandement de chaque catögorie d'officiers
d'etat-major federal et de chaque categorie d'uniles tactiques; puis,
au moment du besoin, de constituer Tarmee ou le corps d'armöe, la
division ou la b.igade en vue des circonstances imminentes. Pour

parer k des besoins pressanls, on prendrait les troupes et les etats-

major territorialement, ou au moins le long des meilleures lignes
ferrees; pour des besoins prolonges et moins urgents, on les prendrait

ä tour de röle ou dans les meilleures conditions politiques et

militaires; pour d'aulres cas on pourrait faire un mölange des deux

modes; Tessentiel serait de ne se lier d'avance ä aucun Systeme
absolu, ä aucune autre regle que le bien du service ä un moment
donnö, que Taccomplissement de la tache determinee.

On aurait ainsi la meilleure repartition, celle en vue de l'emploi
actif immediat.

Mais il y a aussi quelques avantages secondaires ä un tableau de

repartition dresse d'avance, el, comme nous avons plus souvent la

paix que la guerre, ces avantages secondaires ont pu souvent paraitre
les prineipaux. Peut-etre le sont-ils en röalitö par le caractere
essentiellement non-belligerant de notre pays. Esquissons-les rapidement

:

La publication de ce tableau equivaul ä une distribution de brevets
de divisionnaires, de brigadiers, de commandants de place, d'adju-
dants de divers titres, et il vaut mieux que la course au clocher des

vanilös grandes et pelites qui se poursuit ä cetle occasion se fasse

en temps de paix, oü eile est sans danger, qu'au moment d'une mise

sur pied, oü les froissements pcrsonnels pourraient avoir parfois des

consequenees regretlables. Les officiers promus ä de nouveaux
emplois peuvent aussi s'y preparer d'avance.

Notre amour-propre national trouve une certaine satisfaction ä con-
templer, dans un livre imprime, celle Organisation constante d'une
armee föderale de neuf divisions et quelques brigades, sans parier
de la landwehr, pretes ä entrer en campagne. C'est la seule revue
qui ait jamais ötö passee de toute Tarmee suisse!

II n'est pas sans intöröt qu'ä Tetranger aussi Ton sache, si on ne

contemple de möme, l'effectif de notre force organisöe et qu'on y
soit convaineu que la Suisse esl en etat de repousser ä chaque
instant, avec des masses respeclables, une agression de son
territoire; par consöquent qu'elle est apte par elle-meme, sans aide ni



- 631 —

inlervention de ses voisins, ä remplir la mission de neutralite que
l'Europe lui a confiee.

Le departement doit etre en mesure de pouvoir, d'une facon ou
de Taulre, remellre promptement le contröle de toute Tarmee aux
mains de Tofficier appele par l'Assemblee fedörale au commandement

supreme. En etablissant les ölats sommaires des corps et des ötats-

majors sous la forme d'un projet de röpartition d'armee, on facilitera
la besogne du general en chef aux moments toujours critiques et

pressants des debuls. D'ailleurs le commandant en chef reste toujours
libre de modifier celte röpartition ä son gre, puisque des le jour de

sa nomination il esl revetu d'une sorte de dietature.
Enfin, dans un projet öventuel de repartition on peut poser quelques

principes gönöraux sur lesquels il est bon de s'entendre avant

une entree en campagne, et qu'un commandant en chef, malgre ses

compötences immenses, ne saurait meconnaitre impunement.
Ces avanlages-lä, qui, en temps de paix, notre temps normal, peuvent

facilement s'appröcier, ont fait passer par dessus l'inconvönient
capilal d'une repartition moulee d'avance contre un ennemi inconnu,
sur un front inconnu et dans des circonstances exterieures et
intörieures inconnues, inconvenient qui ne se senlirait bien qu'apres des

experiences que la Suisse moderne n'a pas encore eu l'occasion de

faire. Aussi on a maintenu le principe d'une repartition constante, en
la modifiant dans un sens plus territorial.

Que malgrö ces modifications la repartition soit encore vicieuse,
nous ne le conlesterons pas; qu'on nous dise meme qu'elle est une

pure Utopie, nous ne le nierons pas davantage. Nous sommes con-
vaineu que lout commandant en chef qui voudrait s'en servir contre
un ennemi serieux, serait oblige d'y apporter d'entröe de notables

changements, ou de les subir des circonstances elles-memes.
Mais teile qu'elle est nous la croyons meilleure que Tancienne, et

meme que toute autre qui püt elre proposee sans un but defini. C'est,
en un mot, la moins mauvaise des repartitions faites d'avance, car
eile satisfait ä divers besoins importants, ä trois au moins, auxquels
les pröcödentes ne satisfaisaient pas:

Elle amene rapidement une ou deux divisions entieres et organisees
sur un point menace, ce qui n'elait pas le cas precedemment.

On peul se comprendre dans Tintörieur des divisions et des

brigades, et les ordres s'y executent plus facilement que quand on y
confondait les races et les langues, sous pretexte de eimenter l'unite
nationale.

Enfin on peut reellement mettre sur pied toute Tarmee ä la fois,
sans trop de lenteur, rögulierement, en bon ordre, tandis qu'avec le
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mode du mölange des races on aurait eu un tel croisement de

corps qu'aucunc grande et subile mise sur pied n'eüt ete possible.
On oppose ä cela un inconvenient, c'est qu'ä un moment donne

les charges et les pertes pourraient tomber exclusivement sur un ou
deux cantons. Ce peut etre vrai. Mais s'il est reconnu en meme temps
que c'est le meilleur moyen de defendre le pays, la partie ne doit-
elle pas etre subordonnee au tout? Notre devise un pour tous ne se-
rait-elle que vaines paroles

La guerre a ses maux inevitables. On ne la fait ni par plaisir ni pour
repartir scrupuleusement les charges qu'elle impose; on la fait pour
vaincre, et le but prineipal ne doit pas cöder aux buts secondaires. Avec
la victoire, si on Tobtient, on obtiendra maints moyens de secourir les

affliges qui nous öchapperaient en cas de defaite. Si une seule portion
du pays venait ä pätir de la guerre, qui, en Suisse, surtout dans la joie
du triomphe, mais möme dans un deuil general, ne s'empresserait de

porter secours, selon ses forces, aux necessiteux, aux veuves et aux
orphelins, et de faire entendre l'autre voix de notre devise : tous

pour un
Notons d'ailleurs que pour des levees partielles ou successives, et

qui ne sont pas pressantes, rien n'oblige de prendre des divisions
ou des brigades entieres.

Le Systeme territorial a encore pour lui l'experience. II a öte

applique largement dans la campagne du Sonderbund, et Ton ne s'en
esl pas mal trouve. Alors on ötait dans des traditions dont il ne faut

point dire trop de mal. On avait de vrais contingents cantonaux, qui
arrivaient, par Temulation, ä devenir des armees cantonales et ä

rappeler les bannieres des anciens confederes. Sous l'influence du courant

unificateur de 1848, on a change cela et Ton a ete trop loin,
dans le but, comme dans les moyens. On poussa Texces jusqu'ä vouloir

faire de la philosophie transcendentale au moyen de Tarmee, qui
n'en a guere souci; jusqu'ä vouloir fabriquer l'unite nationale par la

repartition de Tarmee, en aecolant dans les brigades et les divisions
francais ä allemands el ilaliens ä francais. On ne fit que du gächis; on

compliqua tout le service et la transmission des ordres en particulier

de difficultes inextricables. Apres les petites experiences de 1856
et des annees suivantes, on est revenu aujourd'hui ä des vues plus
justes, et nous nous en felicitons. Loin de voir dans la röpartition de

1866 un indice de faiblesse ou d'incapacite de notre gouvernement
en matiere mililaire, nous y constatons avec plaisir un gage de sain

jugement et de progres. Nous en constaterions un autre encore de la

part du public militaire, s'il voulait bien prendre cette repartition
pour ce qu'elle est en röalitö, c'est-ä-dire pour un simple avant-
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projet, soumis ä Tappreciation du futur commandant en chef, et plus

encore ä Tempire des necessitös politiques et militaires du moment,
et non pour ein ordre von bataille, comme disent quelques Allemands,
ou pour une arche sainte, une panacee universelle qui suffise ä assurer

la victoire.

Le quatrieme grief de M. le colonel Ziegler se rapporte au mode

d'emploi de la landwehr, qu'il trouve egalement vicieux. II nous est

difficile de discuter en detail cet objet sur lequel nous ne connaissons

encore que des idöes tres vagues. Rien, que nous sachions, n'a öte

arrete au departement militaire federal; ä bien plus forte raison au
Conseil federal et ä l'Assemblöe federale. Dans le sein de ce dernier

corps, un avis eclaire aurait donc pu avoir son plein effet. II a ötö

question, nous le savons, de tirer des landwehrs cantonales neuf
brigades de quatre bataillons, qui seraient ajoutees ä chacune des

neuf divisions, ce qui transformerait celles-ci en corps d'armee de

quatre brigades d'infanterie chacun. Ce mode d'emploi pourrait etre
convenable, comme aussi celui de former des divisions ou des corps
entiers de lanwehr, ou bien de renforcer les brigades d'un ou deux
bataillons de landwehr, ou enfin, ce qui serait peut-etre le mieux,
de faire un peu de tout cela suivant les circonstances.

Au reste, nous n'avons pas sur l'emploi de nos landwehrs d'opinion

formöe, autre que de les considerer seulement comme un libre
auxiliaire de Tarmee. Celle-ci, comptant cent et quelques mille
hommes, nous semble pleinement süffisante ä la defense de la Suisse

dans toutes les eventualites; aller au-delä ce serait peut-etre döpasser

nos ressources en materiel, en choix d'officiers, en subsistances
de guerre, en charrois, en tout ce qui, ä cötö des hommes, est
necessaire pour faire de ceux-ci une Iroupe apte au combat. Dans tous
les cas notre landwehr, pour etre mobilisee, demanderait de notables

ameliorations, meme dans les cantons oü on la prend le plus au
serieux. II lui faudrait tout Uattirail de campagne dont eile est encore
depourvue et un meilleur armement, sans compter une proportion
convenable d'artillerie et de cavalerie.

Sur ce sujet et sur celui de Tarmement general, qui s'y lie de pres,
le Bund vient de publier trois articles dignes d'etre medites. Ils
montrent la difficulte, par les raisons ci-dessus, d'employer la landwehr
actuelle au meme tilre que les deux autres contingents. Mais comme
eile comprend d'excellentes forces, il voudrait qu'on les organisät sur
le meme pied que les contingents federaux, par une revision de la

Constitution, s'il le fallait. Tout en reconnaissant ce que cette opinion
a de logique par le lemps qui court, oü les cohues sont partout



— 634 —

remises en honneur, nous confessons que nous ne saurions la partager
qu'avec mesure. Les petites armöes disciplinöes et mancouvrieres rcvien-
dront aussi ä la mode, car elles Iriompheront presque toujours des

masses peu coordonnees.
En ce qui nous concerne nous pröfererions amöliorer sensiblement

Tinstruction et toutes les conditions de mobilite et de

solidite de Tarmee de cent mille hommes quo nous possedons
aujourd'hui, que de faire beaucoup d'efforts pour la porter ä

200 mille hommes par Tincorporation des landwehrs cantonales.

Quoiqu'il en soit, celles-ci existent, et nous ne proposerons pas de
les supprimer. Avec quelque aide de plus on en tirerait sinon une
armee ä mettre en premiere ligne, au moins de bons auxiliaires de

Tarmee reguliere. Pour des garnisons, pour des convois, et meme
pour parer promptement ä des surprises, les landwehrs peuvent
rendre d'utiles Services. II serail donc au moins dösirable que tous
les cantons voulussent bien Torganiser de leur mieux, et ils
n'auraient pour cela qu'ä suivre la voie d'autres cantons, du canton de

Vaud, par exemple, oü la landwehr compte douze balaillons ä qualre
compagnies. Ce serail meme öquilable du moment qu'on se preoccupe

beaucoup d'une röpartilion scrupuleusement egale des charges
miliiaires qui doiveni peser sur les canlons.

Nous ne savons exaetement oü en est le canlon de Zurich ä cet

ögard. Sa landwehr ne laisse sans doute rien ä dösirer, et quand on

pourra en dire aulant de lous les cantons, ce qui n'est malheureusement

pas encore le cas, et qu'on saura l'effectif precis sur lequel on

peut compter, alors il sera temps de se quereller sur le meilleur mode
de repartition et d'emploi de cette troupe. En attendant, et rien
n'ayant ötö prejuge, un redoublement de vigilance et d'aetivite de la

part de M. le colonel Ziegler eüt ötö mieux justifie qu'un nouvel

acces de mauvaise humeur.

Un autre grief, le cinquieme, avait d'abord eveille en nous un vif
sentiment de satisfaction. Oui, dirons-nous aussi, on a change beaucoup

Irop souvent nos reglements d'exercice; et depuis plus de dix
ans qu'on est dans le provisoire et dans le perfectionnement, il nous
serait difficile, en verite, d'affirmer qu'apres tout cela on ait realise

un seul vrai progres, landis qu'il est cerlain que Tinslabilite des

reglements a grandement nui ä Tinslruclion. Personne ne s'est plus
vivement plaint que nous ä cet ögard, el nous ne nous en repentons

pas. Mais nous ne voyons pas d'utilite de jeter pour cela le manche

apres la cognee. Nous savons que dans notre Confederalion de trois
nationalites et de vingt-cinq souverainelös distincles, il ne peut man-
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quer d'exister sur toutes choses des vues lies diverses. Si, enlre francais,

allemands el italiens, nous differons fondamentalcment de goüts,
d'habitudes, de formes, de maniere d'exposer et de discuter, il y a

pourtant un lien commun de sens pralique, de perseverance et de

sincerite qui nous ramöne finalement ä Tentente. Ceux qui, au
milieu de tels Clements, se montrent plus chagrins que patients et se

fachent contre tout le monde, ont grande chance d'avoir tort meme
quand ils pourraient avoir raison.

II nous est particulierement agreable, ä nous qui avons öte patients
et avons subi calmement tous les progres venus ä l'esprit de nos
confödörös allemands en matiere de tenue, de service et d'exercice,

il nous est particulierement agreable, disons-nous, d'entendre

aujourd'hui M. le colonel Ziegler, joindre sa voix ä la nötre contre
la raanie du changement. Nous nous feliciterions davantage encore de

cette heureuse conversion, si eile s'etait effectuee dix ans plus tot.
On n'aurait pas eu les innovations contestables du reglement d'exercice
de 1856, dont l'honorable M. Ziegler ful un des ardents promoteurs;
on n'aurait pas supprime alors, sans rime ni raison, l'ancien portez-
armes le prösentez-armes Yarme-bras, qui ont amene des changements

correspondants dans le service de garde, puis, par ricochet,
dans tout le reglement genöral. En 1854 et 1855 il n'y avait, pour
changer nos reglements, aucune des raisons materielles qu'on peut
avoir aujourd'hui, depuis Tintroduclion generale des fusils rayös et

surtout des fusils se chargeant par la culasse, ainsi que des

perfectionnements de Tartillerie. Alors, on rövisa d'abord par de purs
caprices, puis on continua pour harmoniser ceux-ci avec le reste,
et une fois sur Ia pente on ne s'arreta plus.

Et de quels changements se plaint specialement M. Ziegler?
1° De ce qu'on a supprime le dccompte dans le service interieur. Oh

la grave affaire L'article 141 permettant de retenir aux hommes la
moitie de la solde pour reparations ou dommages, cela nous parait
süffisant pour remplacer le decompte, institution d'armöe permanente,

qui compliquait la comptabilite sans necessite. 2° Les distances du

service de süretö sont trop grandes. — Beaucoup d'autres les trouvent

au contraire Irop petites depuis Taccroissement de puissance des

feux. D'ailleurs plusieurs articles prescrivent formellement que les
chiffres indiques doivent varier suivant les circonstances, ce qui laisse
toute latitude aux officiers superieurs et doil faire lomber loules
plaintes. 3° Le nouveau service de surveillance est mauvais. — La queslion,

on lesait, a ete vivement et longuement controversee entre les
partisans de l'ancien service normal de semaine et ceux de sa suppression

absolue et de son remplacement par la surveillance continue de
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chaque chef de corps ou de subdivision. On a pris un moyen terme,
qui permet d'appliquer ä volonte Tun ou l'autre Systeme dans Tintörieur

des compagnies et des escadrons. Des movens pratiques de

remplacer Tofficier supörieur de jour ne manquent pas non plus. En
somme sur ce troisieme point nous regrettons aussi l'ancien systöme,
mais nous ne voyons pas lieu ä si grande fächerie contre celui qui
Ta remplace.

En sixieme lieu, M. le colonel Ziegler se plaint qu'on n'ait pas
voulu de nouveau changer la tenue de Tarmee et recommencer le
bariolage que tout le monde connait.

Sous ce rapport nous deplorons de retrouver dans l'honorable
colonel zuricois non plus le coupable repentant de tout ä l'heure, mais

un pecheur endurci. Nous sortons ä peine des discussions provoquöes
par la revision totale de Thabillement et de Tequipement operee il y
a quelques annees, et nous ne voulons pas la rouvrir. Nous nous bor-
nons ä remercier vivement les autorites föderales de s'etre refuse ä

entrer en matiere sur cet objet. La tenue actuelle est convenable;
eile est maintenant uniforme; il faut la conserver, ainsi que les insi-
gnes qui nous sont habituels. Que si Ton voulait imposer ä Tarmee
suisse l'obligation de suivre les modes, nous demanderions ä suivre
les nötres, ä notre goüt, et nous laisserions pleine liberte änos chers
confödörös allemands de suivre les leurs. II n'y aurait d'ailleurs
aucun mal, dans Tinfanterie surtout, ä ce que les bataillons des divers
cantons difförassent de tenue, pourvu qu'il y eüt uniformite dans

Tarmement et Töquipement.
En tout cas Tobstination de M. le colonel Ziegler ä reclamer cette

modification repoussee par une grande partie de la Suisse, mise en

regard de ses plaintes, montre qu'en fait de changements il s'effraie
moins des siens que de ceux d'autrui.

Autre grief, le septieme. On essaie des projets de reglements sur
toute Tarmee. Ici encore on a tort peut-etre, mais c'esl döjä en 1855

que le malheureux exemple en a ete donnö; et nous croyons nous

rappeler qu'alors on adopta le projet de reglement d'exercice, malgre
des imperfections reconnues, par la raison que M. le colonel federal

Letter, membre de la commission, avait döjä fait instruire tout le

contingent du canton de Zug au nouveau sysleme. On ferait mieux,
nous en convenons, de proceder aux essais dans des öcoles
supplementaires ou au moins dans des jours ou heures supplementaires
d'instruction, sans prejudice aux exercices bases sur les reglements

en vigueur. C'est au reste ce qui s'est fait recemment pour Tecole
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de peloton et de compagnie sans serre-files. Dans toutes les ecoles

föderales ces deux modes ont ete exerces simultanement.

Voici venir un grief d'un autre genre. On a ose parier d'offensive
dans la session des Chambres federales de cet ete. C'est, si nous

ne nous trompons, un depule des Grisons, M. Planta, qui, en ouvrant
la session comme president du Conseil national, aurait commis ce

forfait. Nous ne voyons pas lä le sujet de tant de coleres. D'abord
M. Planta n'a exprime qu'une opinion individuelle; ensuite et sans

contester le caractere essentiellement defensif de notre armee, une
teile opinion se justifierait pleinement en certaines circonstances et

deviendrait celle de lout le monde.
M. le conseiller föderal Dubs s'est exprime naguere dans le meme

sens ä propos de la Convention internationale de Geneve, ä laquelle on

nous a si malencontreusement associes. Chacun sait aussi qu'en 1856
la Suisse, injustement querellee par le gouvernement prussien, n'en-
tendait point se borner ä une stricte defensive, mais au contraire
combattre ses agresseurs en Allemagne meme avec l'appui des libe-

raux allemands qui nous tendaient les bras. M. le colonel Ziegler en

doit savoir quelque chose, puisqu'il commandait alors la division

d'avant-garde k Schaffhouse et qu'il fit, ensuite des instructions du

general Dufour, un bei ordre du jour ä ses troupes sur la maniere
dont elles devaient se comporter au-delä de la frontiere. Nous esperons

que si tot ou tard la Suisse devait avoir des complications de ce

cote, eile se retrouverait dans les memes dispositions.

Autres griefs: On n'a rien su faire pendant les dangers de Tete

dernier pour Tamelioration de Tinstruction de Tarmee; on aurait du

supprimer Tecole centrale, et la remplacer par des röunions
extraordinaires de cadres dans les cantons et d'officiers d'etat-major federal
ä Thoune.

En premier lieu nous contesterons formellement les dangers qu'on
evoque. De ce que des Allemands se battent en Boheme ou sur le

Mein, et des Italiens sur le Bas-Adige, nous ne voyons pas oü sont
les dangers pour nous. Sans doute, il n'a pas manque dans nos
cantons de tempöraments fievreux qui auraient voulu que la Suisse s'a-

gität et fit des dömonstrations militaires ä tous les vents. Des journaux

ont meme demande, au debut de la guerre, l'occupation des

Grisons, du Tessin, de St-Gall, de Bäle, de Geneve, de St-Maurice!
Le Conseil federal a sagement rösisle ä ces folätres entrainements; il
a simplement fait observer la frontiere Orientale des Grisons et du Tessin

par l'effectif d'une brigade; et c'etait süffisant soit en vue des
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dangers possibles, soit pour marquer l'intention de la Suisse de

maintenir ses devoirs de neutralite.
II n'y avait pas lieu ä s'ömouvoir davantage, et Tövenement Ta

prouve. Nous estimons en oulre que s'il y avait cu des dangers reels,
ce n'etait pas le cas de prendre les mesures recommandees par
l'honorable colonel, c'est-ä-dire de vite replacer troupes et officiers sur
les bancs de Tecole. A de tels moments une des premieres necessitös

esl de maintenir et d'exciter le moral de Tarmee, ce qu'on obtient
mieux en lui prechant la confiance dans les qualites qu'elle possede

qu'en lui faisant Irop sentir celles qui peuvent lui manquer. La

prevoyance pour etre efficace ne doit pas commencer ä la derniere
heure. En temps ordinaire on ne devrait rien marchander ä une
bonne instruetion, ä la meilleure instruetion possible de Tarmee et
de toutes les facons, par des reunions de cadres, par des ecoles

d'ötat-major, par des marches et manoeuvres de campagne, par de

grandes concenlralions quelquefois, par Tamelioration de la posilion
des instructeurs, par Tölövation du niveau scientifique, par cent autres

moyens encore. Devant Tennemi nous demandons en revanche que
la pedagogie disparaisse, et qu'on laisse ä la maison ou avec les

recrues instructeurs et professeurs. En tout etat de cause nous

croyons que le Conseil federal a bien agi, Tele dernier, en ne porlant
pas la perturbation dans les ecoles ordinaires et en particulier dans

Tecole centrale, pour y substituer des mesures hätives et exceptionnelles.

Ce qu'il a su faire par lä, ce sont de bonnes economies, qui
nous permettenl plus facilement aujourd'hui Tadoplion d'un nouvel et

supörieur armement.

Les plaintes sur les difficiles rapports du Departement federal avec
les administrations cantonales ne levent pas suffisamment le voile qui
couvre les fails, pour que nous puissions en parier. Nous menlionne-
rons toutefois que si ä Zurich on se plaint du Departement federal,
un Journal de la Suisse francaise, qui parait elre bien renseigne des

affaires federales, se plaint plus ameremenl encore de la direction
militaire du canlon de Zurich et prelend que ses exigences depassent
celles de tous les autres canlons reunis.

Les messages aux Chambres, dit l'honorable colonel, sont mal ela-

borös. Nous admetlons aussi que leur redaction pourrait parfois etre
plus elegante. Mais si Ton tient compte des difficultös des deux

langues et du peu de temps dans lequel ces Iravaux doivent souvent s'ef-

fectuer, on trouvera lieu ä quelque excuse. Au reste nous croyons
qu'il eüt ele plus facile ä M. Ziegler de parer au mal en restant ä
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mal coneu qu'en se bornant ä en gemir ä Zurich.

Quant ä la poudre ä canon il est reconnu que certaines livraisons
expödiees dans les ecoles laissaient beaucoup ä desirer; en revanche
celles röservees pour les munilions de guerre sont toutes differentes
et ne le cedent en rien aux meilleures poudres d'autres pays, d'apres
le rapport recemment publie d'un expert des plus competents, M. le

professeur Schwarzenbach, de Berne.

De toul ce qui precede, nous croyons pouvoir conelure que la
majeure partie des griefs de l'honorable colonel, quelque sinceres que
nous les reconnaissions, sont mal fondös ou grandement exagöres;
qu'en tout cas ils ne comportaient pas la demarche et les critiques
qu'ils lui ont inspirees, et qu'en somme les institutions militaires
suisses, quoique signalöes maintenant par la presse de l'Allemagne
comme ötant en pleine decadence, sont aptes mieux que jamais k

rendre au pays les Services qu'il en attend.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Vaud. — Lausanne. La sociötö de Tetat-major du gönie et de Tartillerie a eu

sa röunion annuelle ä Lausanne le 8 courant, dans la grande salle de Thötel-de-

ville. M. le colonel Quinclet prösidait la seance en l'absence de M. le colonel

Veillon, empeche. L'assemblee qui comptait une cinquantaine d'assistants dont

quelques-uns des cantons de Geneve et de Neuchätel, a entendu deux Communications

interessantes, Tune de M. le sous-lieutenant Frossard sur Tartillerie russe,
Taulre de M. le sous-lieutenant van Muyden sur l'arsenal de Woolwich. Puis, une
discussion generale el des plus animees s'est engagee sur la grande question du

jour, la valeur relative des armees permanentes comparees aux armees nationales.
Ce sujet a conduit plusieurs orateurs ä signaler quelques-uns des points faibles de

notre Systeme d'organisation et d'instruction militaire. A ces critiques vives parfois
succederent des röpliques qui ne Tötaient pas moins. Avanl de se separer, et dans

le but de remedier autant que possible ä Tincerlitude qui regne chez beaucoup
d'officiers au sujet des reglemenls en vigueur ou abroges, l'assemblöe a charge

son comite:

1° De prier le haut Döpartement militaire federal de pourvoir chaque annöe ä la

publication, sur feuille volante, d'une nomenclature exacle de tous les

reglements en vigueur;
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